
 

 

 

 

 

 

Déclaration d’accessibilité 

Dunkerque-tourisme.fr 

 

L’Office de Tourisme et des Congrès Communautaire de Dunkerque s’engage à rendre son 

site internet accessible conformément à l’article 47 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005. 

Un audit de conformité au Référentiel Général d’Amélioration de l’Accessibilité (RGAA) est 

actuellement en cours de réalisation. 

La déclaration d’accessibilité complète sera publiée à l’issue de cette évaluation, prévue pour 

Avril 2026. 

Dans l’intervalle, si vous rencontrez une difficulté d’accès à un contenu ou à une 

fonctionnalité du site, vous pouvez nous contacter : 

contact@dunkerque-tourisme.fr 

Nous mettrons tout en œuvre pour vous proposer une alternative accessible ou corriger le 

problème signalé. 

Cette page sera mise à jour dès finalisation de l’audit. 

 


